DOCTRINE FONDATRICE OFFICIELLE
Parti Souveraineté et Citoyenneté du Québec (SCQ)
PRÉAMBULE DOCTRINAL
Le Parti Souveraineté et Citoyenneté du Québec (SCQ) est un mouvement de refondation nationale.
Il naît du constat que le Québec ne souffre pas d’un manque de promesses politiques, mais d’un effondrement structurel de ses institutions, d’une perte de cohérence nationale et d’un affaiblissement de l’autorité de l’État.
Le SCQ ne vise pas à gérer le système existant.
Il vise à rebâtir l’architecture complète de l’État québécois afin d’assurer la continuité, la cohésion, la souveraineté et la dignité du peuple.

I. NATURE DU SCQ
Le SCQ n’est :
· ni un parti électoraliste,
· ni un parti idéologique,
· ni un parti de gestion administrative.
Il est un parti fondateur d’État.
Sa mission est historique :
refonder un État québécois souverain, fonctionnel, discipliné et durable.

II. POSITIONNEMENT IDÉOLOGIQUE CENTRAL
Le SCQ occupe un espace politique aujourd’hui vacant au Québec.
Il repose sur quatre piliers indissociables :
	Pilier
	Position

	Économie
	Responsabilité, efficacité, production nationale

	État
	Fort, structurant, discipliné, non bureaucratique

	Société
	Cohésion, ordre, libertés réelles

	Nation
	Souveraineté politique, juridique et économique


Formule centrale :
Un État fort au service d’un peuple libre.

III. RÉALISME ANTHROPOLOGIQUE ET CADRE BIOLOGIQUE
Le SCQ adopte un principe de réalisme biologique et juridique.
Pour les besoins :
· du droit,
· des politiques publiques,
· des statistiques,
· de la santé,
· des compétitions sportives,
l’État reconnaît deux sexes biologiques :
homme et femme, déterminés à la naissance.
Sports et compétitions
Les catégories sportives sont fondées exclusivement sur le sexe biologique à la naissance, afin de garantir :
· l’équité ;
· la sécurité ;
· l’intégrité compétitive.
Dignité humaine
Ce cadre :
· ne nie pas la dignité individuelle ;
· n’autorise aucune violence ou harcèlement ;
· ne transforme pas les identités personnelles en catégories politiques.
👉 L’État gouverne les règles collectives, non les identités subjectives.

IV. MODÈLE NATIONAL ET REJET DU MULTICULTURALISME
Le SCQ rejette le multiculturalisme comme modèle d’État.
Le multiculturalisme institutionnel :
· fragmente l’espace civique ;
· remplace la citoyenneté commune par des appartenances concurrentes ;
· affaiblit la cohésion nationale.
Le Québec est une nation civique unifiée, fondée sur :
· une langue commune ;
· des lois communes ;
· des institutions communes ;
· une culture civique partagée.
👉 Aucune communauté politique parallèle n’est reconnue par l’État.

V. IMMIGRATION : REFUS DE L’IMMIGRATIONNISME
Le SCQ rejette l’immigrationnisme, défini comme :
· l’immigration de masse non maîtrisée ;
· l’immigration idéologique ;
· l’utilisation de l’immigration comme outil de remplacement démographique ou économique.
L’immigration n’est pas un droit automatique.
Elle est une prérogative souveraine de l’État, exercée exclusivement dans l’intérêt national.
Principes
· immigration strictement limitée ;
· immigration sélective ;
· intégration civique obligatoire ;
· capacité réelle d’intégration comme critère central.

VI. PEUPLES FONDATEURS DU QUÉBEC
Le SCQ reconnaît l’existence de peuples fondateurs du Québec.
Sont reconnus comme peuples fondateurs :
1. les Premières Nations et peuples autochtones ;
2. les Québécois fondateurs issus de l’établissement historique de la nation québécoise.
Cette reconnaissance repose sur :
· l’occupation durable du territoire ;
· la construction des institutions ;
· la coopération historique entre les peuples fondateurs.
Nature de la reconnaissance
· reconnaissance équivalente en dignité ;
· droits collectifs, non individuels ;
· reconnaissance historique, culturelle et mémorielle ;
· égalité civique absolue pour tous les citoyens.
👉 Aucun privilège civil individuel n’est fondé sur l’origine.

VII. ÉCONOMIE NATIONALE : PRODUIRE AVANT DE REDISTRIBUER
Le SCQ rejette deux illusions :
· l’État-providence sans richesse ;
· le marché sauvage sans nation.
La justice sociale durable exige une puissance économique nationale réelle.
Principes économiques
· fin du gaspillage public ;
· fin des élites subventionnées improductives ;
· investissement national prioritaire ;
· responsabilité budgétaire stricte ;
· État protecteur de la richesse collective, non bureaucratique.

VIII. SOUVERAINETÉ FINANCIÈRE TOTALE
Le SCQ affirme un principe non négociable :
L’argent du peuple québécois doit servir exclusivement le peuple québécois.
En conséquence :
· aucun transfert financier public vers des États étrangers ;
· aucune aide internationale financée par l’État ;
· priorité absolue aux besoins nationaux.

IX. REJET DES GUERRES TARIFAIRES ET ÉCONOMIQUES
Le SCQ rejette :
· les guerres de tarifs ;
· les sanctions économiques punitives ;
· les conflits commerciaux qui appauvrissent les peuples.
Il privilégie :
· la souveraineté productive ;
· la résilience économique interne ;
· la stabilité des prix ;
· le commerce équilibré sans guerre économique.

X. L’ÉTAT : AUTORITÉ LÉGITIME
Le SCQ rejette :
· l’État laxiste ;
· l’État idéologique ;
· l’État bureaucratique.
Il défend :
· des lois claires ;
· des institutions fortes ;
· l’application réelle des règles ;
· la fin de l’impunité politique et administrative.
Un État qui n’impose plus ses règles cesse d’être un État.

XI. LIBERTÉS RÉELLES
Le SCQ défend :
· la liberté d’expression ;
· la liberté de conscience ;
· la liberté politique.
Il refuse :
· l’anarchie ;
· la désintégration sociale ;
· la tyrannie idéologique.
👉 La liberté n’existe que dans un cadre institutionnel solide.

XII. TRAVAIL, RESPONSABILITÉ ET ASSISTANCE
Le travail est la norme sociale.
L’assistance est transitoire, conditionnelle et orientée vers le retour rapide à l’emploi.
Aucune société libre ne peut survivre sur l’assistance permanente.

XIII. CITOYENNETÉ ACTIVE
Le SCQ rejette la délégation passive du pouvoir.
Il défend :
· un peuple acteur de son État ;
· des institutions transparentes ;
· une responsabilité civique réelle.
La citoyenneté est une fonction active, pas un statut passif.

XIV. REJET DU CLIVAGE GAUCHE / DROITE
Le SCQ n’est ni de gauche, ni de droite.
Il est un parti d’architecture nationale.
Il juge les politiques selon :
· leur efficacité ;
· leur cohérence ;
· leur utilité nationale.

XV. NATURE HISTORIQUE DU SCQ
Le SCQ s’inscrit dans la tradition des mouvements fondateurs d’État.
Il vise :
· la stabilité longue ;
· la reconstruction institutionnelle ;
· la continuité historique.

XVI. FORMULE DOCTRINALE OFFICIELLE
Le Parti Souveraineté et Citoyenneté du Québec est un mouvement de refondation nationale visant à bâtir un État québécois souverain, fort, responsable et au service du peuple. Il défend la liberté réelle, la justice concrète, la cohésion sociale et la puissance institutionnelle comme fondements d’un pays viable et durable.

